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Tir federal.

Le Comite d'organisation du tir föderal de 1887 adresse aux tireurs
suisses la proclamation suivante :

Chers Confederes!
Geneve a eprouve une grande joie en apprenant epie le Comite

central des carabiniers suisses avait fait droit ä sa demande et qu'elle
aurait l'honneur d'organiser le Tir föderal de 1887.

Le peuple genevois comprend les devoirs qui decoulent de ce

privilege ; il ne negligera rien pour se rendre digne de la haute
confiance qui lui a öte temoignee.

Toutes les societes de tir du canton se sont reunies et ont pris
immediatement l'initiative de la formation d'un Comite d'organisation

cpü represente fidelernent l'ensemble de la population ; appuye
sur le concours unanime de ses concitoyens, il est pret ä vous offrir
une fete digne de la Patrie suisse.

L'emplacement du tir a ötö choisi dans la presqu'ile formee par la
jonction de l'Arve et du Rhone ; il reunit tous les avantages desira-
bles pour Tetablissemeut d'un stand commode et bien amenage; il
aboutit directement ä la vaste Plaine de Plainpalais, oü se trouvera
le champ de fete.

Toutes les mesures sont prises pour satisfaire aux exigences
legitimes des carabiniers.

Les travaux pour les constructions, approuves par le Comite central,

commenceront au premier jour.
Le plan du tir, egalement contröle et accepte par le Comite central

cles carabiniers, röpond aux exigences du developpement
technique de ce noble exercice, qui est pour nous ä la fois un art national
et une sauvegarde de notre independance.

II comporte 150 cibles, dotöes de prix et primes d'une valeur es-

peree de 375,000 francs.
Le tir de section, sur lequel nous attirons tout spöcialement

votre attention, est base sur un reglement serieusement etudie et
qui tient compte, autant que possible, des resultats et cles

renseignements oblenus clans les tirs födöraux prececlents.

Chers Confedöres

Le peuple de Geneve compte sur votre appui fraternel et sur votre
concours nombreux ; il a l'espoir legitime d'etre, Tannöe prochaine,
l'höte de la Suisse entiere.

Que le tir föderal de 1887 nous fournisse une nouvelle preuve
qu'au dessus de toutes les divisions, ä travers toutes les difficultes,
la notion de la solidarite federale grandit et s'eleve ä mesure epie la
nation grandit elle-meme en savoir et en expörience.
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Le tir s'ouvrira le dimanche 24 juillet et durera jusqu'au jeudi 3

aoüt 1887.
Nous recevrons avec bonheur et nous sollicitons de tous les cantons

les dons destines ä decorer le pavillon des prix, parce qu'ils
nous apporteront un temoignage de vos sympathies actives et qu'ils
contribueront ä donner ä notre fete un eclat et un attrait indispensables

ä sa complete reussite.
Surtout, nous vous attendons vous-memes, tireurs suisses, chers

confederes.
Venez nombreux de toutes les localites de THelvötie vous serrer

autour du dernier des enfants de la Patrie, qui ne voudrait pas un
autre rang, parce cpi'il lui semble que moins öloigne dans le temps,
il est ainsi plus pres du cceur de ses freres.

Que le tir föderal de 1887 soit la treve et le rapprochement des

partis, la consecralion de Tapaisement clont nous saluons les bien-
faisants symptömes.

Freres de la Suisse, tireurs cles 22 cantons
A l'abri de la banniere föderale, vous viendrez affirmer par votre

presence ä Geneve Tunion inebranlable et la patriotique amitie de
tous les enfants de notre chere patrie.

Geneve, le 10 decembre 1886.

Au nom du Comite d'organisation :

M. Vautier, conseiller d'Etat, president.
A. Dunant, conseiller d'Etat, vice-president.
E.-A. Pictet, conseiller administratif, vice-president.
V. Wisard, prösident cles « Exercices reunis de TArquebuse et de

la Navigation, » vice-prösident.
E.-A. Le Royer, avocat, secretaire.
M. Fleutet, conseiller administratif, secretaire.

Le reglement du tir federal de 1887 contient les dispositions
suivantes :

Date et duree du tir.
Article premier. Le tir föderal commencera le dimanche 24 juillet

1887 et durera jusqu'au mercredi 3 aoüt 1887.
Le concours de sections se terminera le mardi 2 aoüt, ä 8 heures

du soir.
Art. 2. Le premier dimanche, le tir s'ouvrira ä 1 heure apres midi

et les autres jours ä 6 heures du matin.
II durera chaque jour jusqu'ä 8 heures du soir, avec interruption

de midi ä 1 heure, sauf ie second dimanche od Tinterruption aura
lieu de 10 heures ä 1 heure. Le commencement, Tinterruption, la
reprise et la cloture du tir seront chaque fois annonces par un coup
de canon.

Entree du stanci.

Art. 3. L'entree du stanci n'est permise qu'aux personnes munies
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d'une carte de fete ä leur nom et dont le prix a ötö fixe ä un franc.
Cette carte cloit indiquer les nom, prönom, profession et domicile du
porteur. Les tireurs voudront bien vouer tout particulierement leur
attention ä ce que leur carte de fete soit libellee avec exactitude; la
commission de tir deeline toute responsabilite pour les suites que
pourrait entrainer Tinobservation de cette prescription.

Art. 4. Chaque tireur recevra en prenant sa premiere carte de tir
ou inscription un numero de contröle de tir.

Ce numero est personnel et ne doit pas servir ä cles tiers sous
peine d'annulation de leurs resultats de tir.

Droit au tir.
Art. 5. Toutes les cibles sont accessibles ä tous les tireurs qui se

conforment au present reglement de tir.
Art. 6. Tout tireur, suisse ou etranger, qui ne peut prouver par

une carte de legitimation qu'il est membre de la Societe suisse cles
carabiniers est tenu, avant de prendre son inscription aux bonnes
cibles, de payer au bureau d'inscription, pour le compte de la caisse
centrale de la societe föderale, une finance de cinq francs, contre
laquelle il lui sera delivre une carte de legitimation.

Cette carte de legitimation n'est obligatoire que pour le tir aux
bonnes cibles.

Art. 7. Un tireur ne peut prendre qu'une seule inscription aux
bonnes cibles (ainsi qu'ä la cible militaire) et ne peut. tirer qu'en son
nom personnel, sous peine d'annulation de tout son tir.

Art. 8. Les smployes du tir ne peuvent tirer qu'avec l'autorisation
du comitö de tir.

Art. 9. Pour tirer, nul ne peut conserver son insigne de membre
de l'une quelconque des difförentes commissions d'organisation du
tir federal.

Armes.
Art. 10. Toutes les armes doivent etre presentees au contröle pour

y etre plombees, moyennant une finance de 30 Centimes par arme.
Ne sont admises que les armes se chargeant par la culasse, ä mire

et guidon decouverts, ce dernier non lime en dessous.
Le poids de Tarme ne doit pas döpasser 5 1(i kilos.
Le armes ne doivent avoir ni support ni ornement pouvant servir

de support.
La simple detente doit supporter un poids de 2 kilos ; les armes

munies d'un mecanisme exterieur servant ä rendre la detente plus
dölicate ne seront plombees que comme armes ä double dötente.

Les armes contrölees comme simple detente seront munies d'un
plomb avec ruban rouge ; les autres recevront un plomb avec ruban
vert.

Les membres du comite de tir ont le droit de contröler les armes
en tout temps.

Tout tireur qui, apres le contröle, ferait ä son arme un changement

contraire au reglement, perdra tout droit aux resultats de son
tir.

Munitions.
Art. 11. La munition d'ordonnance föderale suisse, non modifiee,

est seule admise. Exceptionnellement, les tireurs etrangers sont au-



REVUE MSJTAIRE SUISSE 609

toriscs ä charger leur arme nationale avec la munition de guerre de
leur pays.

Art. 12. La munition sera venclue au stand au prix de 60 Centimes
le paquet de 10 cartouches.

Le comite de tir est charge de faire recueillir les douilles au profit
de la caisse du tir.

Armuriers.
Art. 13. Trois ateliers d'armuriers seront etablis clans le stanci;

les armes et les bagages pourront y etre deposös moyennant finance.
II est severement defendu de deposer dans le stanci, pendant la

nuit, des armes ou d'autres objets, ailleurs que clans les ateliers
d'armuriers.

II y aura, dans ces ateliers, des armes ä louer ä la disposition des
tireurs.

Le tarif cles taxes cles armuriers sera affichö clans le stand.
Les armes peuvent etre plombees clans chacun de ces trois

ateliers.

Art. 14. II est interdit, sans autorisation speciale du comite de tir,
cToffrir cles armes aux tireurs et d'etablir, clans Ie stanci, cles ötaux
ou autres installations pour le nettoyage des armes.

L'affichage, dans ce but, est aussi interdit.
Regles de tir.

Art. 15. II est etabli 150 cibles ä la distance de 300 metres. Toutes
les cibles (l,n,50) sont blanches avec un visuel noir de 70 cm. de
diametre (voir le plan de tir).

Art. 16. II n'est permis de tirer que debout ou ä genoux ; il est
interdit de tirer assis ou accroupi.

II est defendu d'epauler sous Thabit.
Art. 17. Cliaque tireur doit charger son arme lui-meme.
Elle ne doit etre chargee qu'au moment de tirer.
II est döfendu de porter dans le stand ou d'y placer cles armes

chargees.
Toutes les armes döposöes au ratelier ou ailleurs dans le stand

doivent avoir la culasse ouverte.
Art. 18. Les armes ä repetition ne peuvent etre employees que

comme armes ä simple cliarge.
Art. 19. Toutes les armes placees au ratelier doivent etre plombees

; il est interdit de les remplacer par d'autres.
Art. 20. Tout coup parti, Tarme ayant quitte la barriere, est repute

valable.
En cas de doute sur Texactitucle d'un coup marque, le comite de

tir, sur la demande du tireur et en sa presence, procödera ä une
enquete.

Art. 21. II est interdit ä qui que ce soit de se rendre aux cibles
sans autorisation speciale du president du comite du tir ou de son
remplacant.

Art. 22. Chaque tireur doit porter sa carte de tete au chapeau
(cöte droit), de maniere ä presenter son numero de contröle au
secretaire-sonneur.

Art. 23. A toutes les cibles le tireur est tenu, avant de tirer, de
remettre sa carte de tir ou inscription au secretaire-sonneur.

Art. 24. Aux bonnes cibles, le secretaire ecrit le resultat de cha-



610 REVUE MILITAIRE SUISSE

que coup sur l'inscription et remet une contremarque au tireur s'il a
touchö le cercle ou le carton ; dans ce dernier cas, le tireur appose
son numero de contröle sur le registre ä souche en face du numero
de son carton.

Lorsque le tirenr a termine soa tir aux bonnes cibles, il cloit
prösenter son inscription au bureau de contröle des bonnes cibles et
peut y retirer immediatement la prime ä laquelle il aurait droit.

Art. 25. Aux cibles libres, le sonneur marque sur la carte de tir
le rösultat de chaque coup.

Lorsque le tireur a tire ses cinq cartouches consecutives, et sur
l'indication du sonneur, il appose son numero de contröle sur le
registre ä souche et regoit autant de contremarques vertes qu'il a

obtenu de cartons et en outre pour chaque broche une contremarque
rouge.

Contröle et delivrance des primes.
Art. 26. II sera etabli par cliaque categorie de cibles un bureau de

contröle cles primes delivrant cles bons de primes.
xVrt. 27. Un bureau gönöral de distribution des primes etabli dans

le stanci, delivrera aux tireurs, contre leurs bons de primes, cles

especes, medailles de bronze, medailles d'argent, bons de montres et
bons de coupes.

Les coupes et les montres pourront etre retiröes au pavillon des
prix.

Art. 28. Le conlröle cles cartons et la delivrance des primes
doivent avoir lieu pendant la duree du tir ; les röclamations ultörieures
ne seront pas prises en consideration.

Delivrance des prix.
Art. 29. Les cinq premiers prix de serie, les premiers prix ä toutes

les cibles et les prix couronnes du concours de sections seront
distribuös au pavillon des prixle jeudi 4 aoüt, ä 10 heures du matin.
Tous les autres prix seront expedies aux destinataires le plus vite
possible apres la cloture de la fete.

Art. 30. Le comite de tir examinera toutes les contraventions au
present reglement, ainsi que les cas non prevus, et les jugera selon
les circonstances.

Outre les bonnes cibles ordinaires, qui seront Patrie, Rhone,
Arve, Progres, Militaire, il y aura une cible Geneve, k points et ä

broche, avec reprises ä volonte, et un concours de sections clont le
reglement paraitra prochainement. Toutes les societes suisses ou
etrangeres, sauf les genevoises, y seront admises moyennant qu'elles
s'annoncent avant le 1er juin.

Reglement pour le concours de sections du tir föderal suisse ä
Geneve 1887.

A l'occasion du tir föderal suisse ä Geneve, il est institue entre
les societes de tir un concours dit concours de sections. Pour prendre

part ä ce concours, les societes devront remplir les conditions
enumörees dans le present reglement.

Article 1er. Les societes concourantes devront avoir ötö fondees
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avant le l<»r janvier 1887 et avoir eu en 1886 au moins un exercice
de tir.

Art. 2. Elles devront faire parvenir leur demande d'inscription
ponr le concours de sections au plus tard le 1er juin 1887; la lettre
de demande clevra indiquer le chiffre cles membres actifs et passifs
de la societe.

Art. 3. A la reeeption de cette demande, la commission organisa-
trice du concours de sections fera parvenir ä la sociötö interessöe
Ies formulaires necessaires, soit:

1« Liste cles membres actifs; 2° liste des membres passifs; 3°
liste des membres partieipant au concours. Les societes auront ä
remplir ces listes. Les membres du comite attesteront sous leurs
signatures qu'elles sont conformes aux livres et registres de la
Societe, ainsi qu'aux stipulations du present reglement. Les listes cles
membres actifs et passifs devront etre renvoyöes au president du
concours de sections au plus tard le 15 juin ; celles cles partieipants
au plus tard le 10 juillet 1887.

Art. 4. La liste des membres actifs clevra contenir tous les noms
des soeiötaires ayant tire au moins 50 coups en 1886 clans les exercices

de Ia societe. Les membres döcödös seront rayes de cette liste
ainsi que ceux sortis de la societe avant le 1er janvier 1887.

Art. 5. La liste cles membres passifs portera tous les noms cles
soeiötaires qui ne sont pas membres actifs.

Art. 6. La liste cles partieipants contiendra tous Jes noms des
soeiötaires qui prendront part au concours de sections. Le nombre cles
partieipants ne pourra etre införieur ä 15 ni au 50 % de celui des
actus ; il ne pourra pas etre superieur au chiflre total cles actifs. Les
partieipants seront pris indifföremment parmi les membres actifs ou
passifs. La liste cles partieipants n'est elu reste pas definitive; eile
pourra ötre modifiee meine pendant la duree du tir, mais, en tous
cas, le nombre n'en pourra ni etre augmente ni diminue. Le resultat
cles tireurs empöchös et qui ne seraient pas remplaces, sera marque
par des zeros. Toutes les mutations devront etre indiquees ä la
commission du concours de sections sur des formulaires speciaux ; les
noms des personnes remplacöes et ceux de leurs remplacants y
seront portes. Les carles de legitimation cles manquants seront resti-
tuees au contröleur du tir de sections, qui en remettra d'autres ä
leurs remplacants.

Art. 7. Le prix de la passe de 5 coups est de 2 fr. 50 par membre.
Le montant clevra etre envoye par les societes au president du
concours de sections au plus tard le 10 juillet 1887. La recette sera,
sous deduetion du 20 °/°> affectee aux prix, couronnes et diplömes,
independammenf des dons d'honneur reserves par les donateurs au
concours de sections Toutes les societes concourrantes recevront
des prix ; en outre le 5 % des societes recevra cles couronnes or ou
argent, le 10 % des couronnes de lauriers, le 50 0/° des diplömes.

Art. 8. Chaque partieipant ne pourra tirer que pour son compte
personnel et sous son propre nom. La passe est de 5 coups ä tirer
consecutivement debout ou ä genoux. La cible est divisee en cinq
points. Le n° 5 a 40 centimetres de diametre, il est marque par un
drapeau genevois ; le n° 4 est marque par la fouette blanche et il a
70 centimetres de diametre; le n° 3 fouette verte a 1 metre; le no 2
fouette rouge a 1 m. 30, enfin le reste de la cible fouette noire compte
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1 point. Les armes d'ordonnance fedörale suisse, ä simple dötente,
supportant un poicls de 2 kilos, recevront une bonification de 10°/°.
Les tireurs qui auront fait le maximum, soit 25 points, recevront une
mödaille argent et une couronne lauriers ; ä simple detente il faudra
seulement 23 points, bonification non comprise, pour obtenir cette
röcompense.

Art. 9. Apres avoir termine sa passe, chacpie tireur est tenu, sous
peine de nullite, de la faire contröler au bureau de contröle du
concours de sections.

Art. 10. Le concours de sections aura lieu aux meines heures et
jours que Je reste du tir; toutefois il sera clos le mardi 2 aoüt ä 8 h.
du soir.

Art. 11. Les societes etrangeres sont admises au meme titre et
conditions que les societes suisses.

Art. 12. Les societes de tir etablies clans le canton de Geneve ne
pourront pas prendre part au tir de sections ; il en sera de meme
des tireurs de nationalite genevoise domiciliös dans le canton ; les
societes etrangeres au canton ayant parmi leurs membres actifs cles
tireurs de cette catögorie, auront ä les retrancher du chiffre de leurs
actifs.

Art. 13. Le rang des societes sera etabli par cleux facteurs : 1° le
facteur Resultats du tir ; 2° le facteur Partieipation.

Art. 14. Le facteur Resultats du tir sera etabli comme suit: Par
le total des points faits par la societe exprime en pour cent par rapport

ä celui qu'elle aurait pu faire, auquel on ajoutera le total cles
touches exprime en pour cent par rapport au nombre de coups
qu'elle aurait pu toucher. Exemple : une societe de 20 membres fait
380 points; eile aurait pu en faire 500 ; le resultat est de 76 % soit
76 points ; eile a touche 95 coups eile aurait pu en toucher 100, le
resultat et de 95 V* soit 95 points. On additionne les cleux chiffres,
le total soit 171 points forme le facteur Resultats du tir.

Art. 15. Le facteur Partieipation sera etabli comme suit:
Chaque societe venant clans les conditions requises aura un chiffre

de Partieipation normale de 20 points. Pour avoir droit ü ces 20
points de partieipation normale les societes devront envoyer un
chiffre de partieipants proportionnö ä celui de leurs membres actifs
clans la mesure elu tableau suivant:

TABLEAU N° 1.
velifs Partie. Actus Partie. Actifs Partie. Actifs Pariio. Actifs Partie
15 15 29 26 43 37 57 47 71 58
16 16 30 27 44 38 58 48 72 59
17 17 31 28 45 38 59 40 73 59
1.8 18 32 29 46 3.9 60 50 74 60
19 19 33 29 47 40 61 50 75 61

20 20 34 30 48 il 62 51 76 62
21 20 35 31 49 41 63 52 77 ¦ 02
22 21 36 32 50 42 6-4 53 78 63
23 22 37 32 51 43 65 53 79 (ii
24 23 38 33 52 44 66 54 80 (35

25 23 39 34 53 44 67 55
26 24 40 35 54 45 68 56
27 27 41 35 55 46 69 56
28 26 42 36 56 47 70 57
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Au delä de 80 actifs avec le 80 % du chiffre des actifs.
Les societes qui enverront uu chiffre de partieipants superieur k

celui indique au tableau ci-dessus auront leur chiffre de partieipation
normale augmente ä raison d'un point par tireur depassant ce

nombre ; mais sans pouvoir döpasser le cliiffre des actifs et sans que
la partieipation totale puisse etre superieure ä 40 points.

Les societes qui enverront un chiffre de partieipants införieur k
celui indique au tableau ci-dessus, auront leur chiffre de partieipation

normale diminuee dans la proportion suivante :

TABLEAU N° 2.
Pour 1 partieipant en moins on deduira 3 points.

»

»

»

»

»

»
>i

n

»

suite ä raison d'un 7» point par tireur jusqu'ä ce que le
chiffre partieipation normale soit recluit ä zöro, soit pour 26 tireurs
en moins.

Exemple de calcul: Une societe de 47 actifs envoie 47 partieipants.

Conformement au tableau n° 1 eile n'est tenue de n'en envoyer
que 40, il lui est donc bonifie 7 points pour 7 tireurs en sus ; eile
aura donc sa partieipation normale de 20 points augmentee de 7

points, soit 27 points pour sa partieipation totale. Si la meme societe
de 47 actifs envoyait seulement 30 membres, soit 10 de moins que le
chiflre portö au tableau n° 1, eile perdrait pour ces 10 membres 12
points en vertu du tableau n° 2.

Sa partieipation normale de 20 points serait diminuee de 12 et eile
aurait comme partieipation totale 8 points.

Art. 16. Tous les cas non prevus par le present reglement seront
juges par la commission du concours de section et au besoin par
celle de tir.

Au nom de la Commission de tir :

F. Meylan, president.
J. Lander, presidenl du concours de seclions.

L'armee turque.

Un correspondant militaire de la Gazette de Cologne a fourni ä ce

Journal de curieux renseignements sur la Situation actuelle des troupes

turques concentrees sous Andrinople. Si ces donnees sont
exaetes, on doit avouer que Tarmee turque ne se presente pas sous
un aspect bien brillant, au moment oü peut-etre le sultan en aura le

plus besoin pour conserver le reste de son empire vermoulu. Qu'on
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